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124 (V)54 de la Conférence des Nations Unies sur 1� 
commerce et le développement, en date des 31 mai 
1976 et 3 juin 1979, relatives au Programme intégré 
pour les produits de base; 

19. Prend note également de l'accord réalisé sur 
une série de mesures destinées à rationaliser le mé
canisme permanent de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, conte
nues dans la résolution 231 (XXII) du Conseil du com
merce et du développement, en date du 20 mars 198157

, 

et demande instamment qu'elles soient pleinement 
appliquées. 

36/173. 

JOOe séance plénière 
/6 décembre /98/ 

Souveraineté permanente sur les ressources 
nationales dans les territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupés 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 34/136 du 14 décembre 1979, 
Ayant à l'esprit les principes pertinents du droit 

international et les dispositions des conventions et 
des règlements internationaux, en particulier �� la 
Convention IV de La Haye de 190766 et de la quatneme 
Convention de Genève du 12 août 194967

, concernant 
les obligations et les responsabilités de la puissance 
occupante, 

Rappelant ses précédentes résolutions relatives à 
la souveraineté permanente sur les ressources natu
relles, particulièrement leurs dispos}tions appuyant 
résolument les efforts des pays en developpement et 
des peuples des territoires sous domination coloniale 
et raciale et sous occupation étrangère dans leur lutte 
pour regagner le contrôle effectif de leurs ressource_s 
naturelles et toutes leurs autres ressources·, leurs n
chesses et leurs activités économiques, 

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de ses 
résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du te• mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs éco
nomiques des Etats, 

Rappelant en outre ses résolutions 3175 (XXVIII) 
du 17 décembre 1973, 3336 (XXIX) du 17 décembre 
1974, 3516 (XXX) du 15 décembre 1975, 31/186 du 
21 décembre 1976, 32/161 du 19 décembre 1977 et 35/ 
110 du 5 décembre 1980, relatives à la souveraineté 
permanente sur les ressources nationales dans les terri
toires arabes occupés, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général con
cernant la souveraineté permanente sur les ressour
ces nationales dans les territoires arabes occupés68

, 

demandé par l'Assemblée générale dans sa résolution 
35/110, et notant avec satisfaction la mission entre
prise en prévision de ce rapport, 

1. Condamne Israël pour avoir refusé de laisser 
les consultants de l'Organisation des Nations Unies 
en matière de ressources nationales entrer dans les 

66 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conven
tions et déclarations de La Haye de 1899 et /907, New York, 
Oxford University Press, 1918, p. 100. 

67 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n° 973, p. 287. 
68 A/36/648. 

territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupés; 

2. Souligne le droit des Etats et des peuples arabes 
dont les territoires sont sous occupation israélienne 
d'exercer leur souveraineté et leur contrôle de façon 
complète, effective et permanente sur leurs ressour
ces naturelles et sur toutes leurs autres ressources, 
leurs richesses et leurs activités économiques; 

3. Réaffirme que toutes les mesures prises par 
Israël pour exploiter les ressources humaines et natu
relles et toutes les autres ressources, les richesses 
et les activités économiques des territoires arabes 
occupés sont illégales et demande à Israël de mettre 
fin immédiatement à toutes ces mesures; 

4. Réaffirme en outre le droit des Etats et �es 
peuples arabes subissant l'agression et l'occupallon 
israéliennes à la restitution de leurs ressources natu
relles et humaines et de toutes leurs autres ressour
ces, richesses et activités économiques, ainsi qu'à 
une pleine indemnisation pour l'exploitati�n, l'épui
sement, les • pertes et les dommages subis, et d�
mande à Israël de répondre à Jeurs justes revendi
cations; 

5. Demande à tous les Etats de soutenir les Etats 
et les peuples arabes dans l'exercice des droits sus
mentionnés; 

6. Demande à tous les Etats et à toutes les orga
nisations internationales, institutions spécialisées, 
sociétés commerciales et autres institutions de n'ac
corder ni reconnaissance, ni concours, ni aucune aide 
à toutes mesures prises par Israël pour exploiter les 
ressources nationales des territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupés ou pour modifier 
d'une façon quelconque la composition démographi
que de ces territoires, le caractère et la forme d'utili
sation de leurs ressources naturelles ou leur structure 
institutionnelle; 

7. Prie le Secrétaire général d'établir et de pré
senter à l'Assemblée générale, lors de sa trente
septième session, un rapport détaillé concen:iant la 
souveraineté permanente sur les ressources nat10nales 
dans les territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupés, y compris Jérusalem, ainsi que d� 
formuler des propositions touchant les mesures a 
prendre et leur exécution; 

8. Prie le Secrétaire général d'établir, aux fins de 
présentation à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session, un rapport sur les incidences, en 
droit international, des résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies relatives à la souveraineté perma
nente sur les ressources naturelles, aux territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupés et aux 
obligations d'Israël quant à son comportement dans 
ces territoires. 

JOJe séance plénière 
17 décembre /98/ 

36/174. Coopération entre l'Organisation des Nations 
Unies et I' Agence de coopération culturelle 
et technique 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 33/ 18 du 10 novembre 1978, 
par laquelle elle a accordé Je statut d'obser:vateur à 
I' Agence de coopération culturelle et technique, 
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Rappelant également la décision 190 (LXI) du 
Conseil économique et social, en date du 5 août 1976, 
par laquelle le Conseil a admis l' Agence de coopéra
tion culturelle et technique à participer à titre spécial 
aux délibérations du Conseil concernant les questions 
relevant de son domaine d'activité, 

Notant avec satisfaction le désir exprimé par 
!'Agence de coopération culturelle et technique d'éta
blir une coopération étroite avec l'Organisation des 
Nations Unies dans tous les domaines d'intérêt com
mun, en particulier la formation, la lutte contre la 
désertification, la science et la technique au service 
du développement, les sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables et la coopération technique entre pays 
en développement, 

Reconnaissant l'importance de ces secteurs, 

1. Se félicite de la participation de I' Agence de 
coopération culturelle et technique aux travaux de 
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines 
d'intérêt commun; 

2. Reconnaît la nécessité de renforcer la coopé
ration entre l'Organisation des Nations Unies et 
I' Agence de coopération culturelle et technique; 

3. Prie le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, agissant en collaboration avec le 
Secrétaire général de l' Agence de coopération cultu
relle et technique, d'examiner les propositions de 
I' Agence visant à renforcer la coopération avec l'Orga
nisation des Nations Unies et de présenter un rapport 
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session, par l'intermédiaire du Conseil éco
nomique et social. 

JOJe séance plénière 
17 décembre /981 

36/175. Action sp écifique se rapportant aux besoins 
et aux problèmes particuliers des pays en déve
loppement sans littoral 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant les mesures spécifiques liées aux be
soins particuliers des pays en développement sans 
littoral, prévues dans les résolutions 63 (IIl)69

, 98 
(IV)70 et 123 (V)7 1 de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, en date 
des 19 mai 1972, 31 mai 1976 et 3 juin 1979, • 

Rappelant les dispositions de ses résolutions 31/157 
du 21 décembre 1976, 32/191 du 19 décembre 1977, 
33/150 du 20 décembre 1978, 34/198 du 19 décembre 
1979 et 35/58 du 5 décembre 1980, ainsi que des autres 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies rela
tives aux besoins et aux problèmes particuliers des 
pays en développement sans littoral, 

Ayant à l'esprit diverses autres résolutions adoptées 
par l'Assemblée générale, par les organes qui lui sont 
reliés et par les institutions spécialisées, insistant 

•• Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, troisième session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.73.II.D.4), annexe I.A. 

70 Ibid., quatrième sesl·ion, vol. I : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.76.II.D. IO), pre
mière partie, sect. A. 

71 Ibid., cinquième session, vol. 1 : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.79.II.D.14), pre
mière partie, sect. A. 

pour que des mesures spéciales soient prises d'urgence 
en faveur des pays en développement sans littoral, 

Rappelant les dispositions pertinentes de la Straté
gie internationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement72

, 

Reconnaissant que l'absence d'accès territorial à 
la mer, qu'aggravent encore leur éloignement et leur 
isolement par rapport aux marchés mondiaux, ainsi 
que les coûts prohibitifs du transit, du transport et du 
transbordement, impose de graves contraintes au 
développement social et économique des pays en déve
loppement sans littoral, 

Notant avec préoccupation que les mesures prises 
jusqu'ici en faveur des pays en développement sans 
littoral et l'assistance qui leur est apportée sont encore 
très inférieures à leurs besoins, 

l. Réaffirme le droit de libre accès à la mer et à 
partir de la mer des pays en développement sans lit
toral ainsi que leur droit à la liberté de transit; 

2. Lance un appel à tous les Etats, aux organisa
tions internationales et aux institutions financières 
pour qu'ils appliquent d'urgence et à titre prioritaire 
les mesures spécifiques liées aux besoins et aux pro
blèmes particuliers des pays en développement sans 
littoral prévues dans les résolutions 63 (III), 98 (IV) 
et 123 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, dans la Stratégie 
internationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement, 
dans le Nouveau programme substantiel d'action pour 
les années 1980 en faveur des pays les moins avancés73

, 

ainsi que dans d'autres résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies; 

3. Prie instamment tous les pays donateurs, ainsi 
que les pays qui sont en mesure de l'être, et les orga
nisations internationales intéressées d'apporter aux 
pays en développement sans littoral une aide finan
cière et une assistance technique appropriées, sous 
forme de dons ou de prêts à des conditions de faveur, 
pour la construction et l'amélioration de leur infra
structure et de leurs installations de transport et de 
transit; 

4. Prie aussi instamment les membres de la com
munauté internationale et les institutions financières 
multilatérales et bilatérales d'intensifier leurs efforts 
pour amplifier le courant net des ressources destinées 
aux pays en développement sans littoral afin d'aider à 
compenser les effets négatifs de leur situation géogra
phique désavantageuse sur leurs efforts de dévelop
pement économique, en tenant compte des besoins de 
développement d'ensemble de chaque pays en déve
loppement sans littoral; 

5. lnl'ite les pays de transit à coopérer efficacement 
avec les pays en développement sans littoral en vue 
d'harmoniser la planification des transports et de pro
mouvoir d'autres coentreprises en matière de trans
ports aux niveaux régional, sous-régional et bilatéral; 

6. Félicite le Programme des Nations Unies pour 
le développement, la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement et les autres 

72 Résolution 35/56, annexe. 
n Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les pays les 

moins al'ancés, Paris. /"-/4 septembre 1981 (publication des 
Nations tJ nies, numéro de vente : F .82.1 .8), première partie, sect. A. 


